
CONSEIL EXÉCUTIF

A23-01

Mercredi le 18 octobre 2023 à 12h30

Ordre du Jour (ODJ)

0.0 Procédures

0.1 Ouverture de la rencontre

Dûment proposé
Dûment appuyé

0.2 Praesidium

Il est proposé Chanel à l’animation et Thomas au secrétariat

Dûment proposé
Dûment appuyé

0.3 Lecture et adoption du présent ordre du jour

Il est proposé de déplacer le point 1.8 au point 1.2

Dûment proposé
Dûment appuyé
AU

0.4 Déclarations

R.A.S

0.5 Régie : date du prochain conseil exécutif

1.0 Tour des postes

1.1 Coordonnatrices générales

1.1.1 Ménage de l’ABICEP

Ménage à faire de l’ABICEP. Participation du CE demandée pour aider

Thomas et Chanel, mais pas obligatoire. Plusieurs membres se

proposent.

1.1.2 Horaire des permanences et clefs de l’ABICEP

Permanence en place la semaine du 23 octobre. Gestion des clés :

Brendan, Thomas, Justine sont titulaires des clés.



1.2 Responsables à la mobilisation

Formation VACS seulement le 29 novembre, donc dans l’urgence, formation

pré-enregistrée peut-être faisable. À suivre

1.2.1 Grève possible du 10 novembre : journée internationale des stagiaires

1.2.2 Appel à la grève et à des manifestations pour la salarisation des stages

(https://docs.google.com/document/d/15cWSWolAGmqLM4yuWbZYKu0M1

NWKNT4EngobQp63US0/mobilebasic?fbclid=IwAR3IQA3u3pSfjzr87ttIkSR

bslP6PsMGDNH23cT5ClnUTYMkykqDF8hVeWo)

Proposition d’un sondage touchant 15% de la population de l’ABICEP

Dûment proposé
Dûment appuyé
AU

1.3 Coordonnatrice à l’externe

Présence de membres du CE ce samedi pour les portes ouvertes pour

promouvoir l’ABICEP

1.4 Coordonnatrice à l’interne

R.A.S

1.5 Grande argentière

R.A.S

1.6 Responsables à la communication

1.6.1 Date séance photo CE

Jeudi 26 entre 10h et midi → À confirmer encore

1.6.2 Version finale du nouveau logo qui sera proposé à la prochaine AG

Dévoilement du logo au reste du CE

1.7 Responsables académiques

Justine revient sur la situation avec un professeur qui avait été abordé au

dernier CE. Il voudrait mettre de la matière qui n’a pas été vue à cause de la

grève. Il est conseillé par le CE de penser à entamer un avis de grief et

d’entamer la discussion avec l’AFESPED si la discussion ne change pas

https://docs.google.com/document/d/15cWSWolAGmqLM4yuWbZYKu0M1NWKNT4EngobQp63US0/mobilebasic?fbclid=IwAR3IQA3u3pSfjzr87ttIkSRbslP6PsMGDNH23cT5ClnUTYMkykqDF8hVeWo
https://docs.google.com/document/d/15cWSWolAGmqLM4yuWbZYKu0M1NWKNT4EngobQp63US0/mobilebasic?fbclid=IwAR3IQA3u3pSfjzr87ttIkSRbslP6PsMGDNH23cT5ClnUTYMkykqDF8hVeWo
https://docs.google.com/document/d/15cWSWolAGmqLM4yuWbZYKu0M1NWKNT4EngobQp63US0/mobilebasic?fbclid=IwAR3IQA3u3pSfjzr87ttIkSRbslP6PsMGDNH23cT5ClnUTYMkykqDF8hVeWo


1.8 Responsables socio-culturel

Lancement du cahier de l’ABICEP le 26 oct. Projection du film d’horreur le

30 oct. Le 2 novembre, party d’halloween à l’Astral 2000.

2.0 Affaires courantes

2.1 Rôle des sentis

2.1.1 Définition du rôle

Le CE note que cette définition concerne les senties d’activités de l’ABICEP

Chanel se propose pour chapeauter un comité qui se penchera sur la question

Dûment proposé
Dûment appuyé
AU

Clémence propose que le CE crée un comité ad hoc ouvert à tous les membres

pour définir le rôle du sentie (mandats et rémunérations. D’ici là, elle propose

que la définition proposée par le comité sentie de l’année 2022-2023 : “1) Le

rôle de senti est de garder un œil sur toute situation d’harcèlement sexuel. Il

s’agit d’une personne ressource à joindre en cas de situation d’agression ou

de malaise à caractère sexuel. Cette personne a la responsabilité de rester

sobre dans les activités, d’épauler et de soutenir la victime du mieux de ses

capacités selon la situation. 2) En cas d'intervention, il est dans votre

responsabilité de faire un suivi en privé avec la ou les victimes, et offrir un

support approprié selon l'ampleur de la situation.” régissent le comportement

des senties jusqu’à l’adoption de la nouvelle définition

Dûment proposé
Dûment appuyé
AU

2.1.2 Rémunération

Matthieu propose que les senties lors des partys organisés au bar soient en

priorité des membres du CE et qu’ils ne soient pas payés. Advenant qu’il

manque de senties pour un évènement, une banque de senties externes,



membres de l’ABICEP pourront s’engager à être senties et seront rémunérées

50$ pour la soirée. Cette proposition serait en place jusqu’à ce le comité ad

hoc ait fait voté sa nouvelle définition en AG.

Dûment proposé
Dûment appuyé
AU

2.2 Comité ad hoc pour l’intégration du rôle de Sentie dans la charte de l’ABICEP

Discuté au point 2.1

3.0 Varia

Le site web est supprimé. Il apparaît encore par sécurité, mais sera supprimé définitivement

dans plusieurs semaines

4.0 Fermeture

Dûment proposé
Dûment appuyé
AU


